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DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
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adoptée à 00 h 00 

Le Conseil Départemental du Val d'Oise s'est réuni le 27 septembre 2019 à 9 heures 30 au 
lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de///, le quorum étant atteint. 

 







Considérant encore qu'à terme, la ZAC représentera 50 000 emplois, dont 10 000 emplois 
nets générés par EuropaCity ; qu'au cours du débat public, il a été obtenu que l'investisseur 
forme, finance et recrute des habitants du territoire à hauteur de 75% entre la phase chantier et 
l'exploitation ; que nous refusons l'affirmation selon laquelle les emplois seront qualifiés et 
ne profiteront donc pas aux habitants locaux; qu'il faut répondre à l'enjeu de la formation, et 
que le travail est en cours sur ce volet avec le porteur de projet ; qu'en effet, nous œuvrons à 
l'établissement d'un centre de formation au cœur d'EuropaCity; qu'avec le maître d'ouvrage, 
conscient de l'importance de disposer d'une main d'œuvre qualifiée à proximité, nous 
souhaitons développer les formations et qualifications qui permettront aux habitants du 
territoire d'accéder aux emplois créés. C'est une absolue nécessité; 

Considérant qu'à la suite de la décision du 11 juillet dernier, suite à l'appel décidé par l'Etat, 
de la Cour d'appel de Versailles qui a annulé le jugement du tribunal administratif de 
Cergy-Pontoise, ce dont nous réjouissons, la ZAC du Triangle est confirmée par la Justice ; 

Considérant que Grand Paris Aménagement doit adopter l'avenant n° 2 liant l'investisseur 
privé porteur du projet EuropaCity à GP A pennettant une meilleure acceptabilité du projet à 
la demande de l'Etat : suppression de la piste de ski, réduction importante des surfaces 
commerciales ou encore renforcement des engagements en terme de production d'énergie 
durable sur site ; qu'il est indispensable que l'établissement public présente cette délibération 
et que la suite des procédures soit engagée dans les meilleurs délais ; 

Considérant que le projet EuropaCity est indispensable à l'équilibre économique de la ZAC 
du Triangle de Gonesse ; que la remise en cause du projet rendrait illusoire la perspective 
d'aménagement de ce secteur stratégique et les promesses qu'elle entraîne pour les 
populations enclavées des communes limitrophes, panni les plus défavorisées de France ; que 
cela pourrait être considéré comme une forme de rupture unilatérale du pacte républicain noué 
localement depuis près d'une dizaine d'années, notamment après les émeutes de 2007; 

Rappelant en outre que la desserte du Triangle par la ligne 17 du Grand Paris Express est la 
seule prévue en Val d'Oise ; que le Val d'Oise déplore déjà d'avoir été réduit à une 
quasi-exclusion de ce projet structurant ; que la remise en cause de l'équilibre de la ZAC du 
Triangle ne pourrait qu'entraîner une ré-interrogation sur l'implantation de la future gare, ce 
qui couperait définitivement le département de la dynamique du Grand Paris ; que, dès lors, 
les contribuables valdoisiens, assujettis, comme tous les franciliens, à la Taxe Spéciale 
<l'Equipement au profit de !'Etablissement Public Société du Grand Paris, pourraient se poser 
la question de la légitimité de leur contribution collective ; 

Considérant enfin que le Premier Ministre a chargé la Ministre de la Transition énergétique 
et solidaire de lui soumettre un avis sur le projet EuropaCity, attendu pour le 
10 octobre prochain ; que la Ministre reçoit actuellement les parties prenantes ; que cet avis 
pèsera de façon décisive pour l'avenir de l'Est de notre département et pour le Val d'Oise tout 
entier; 

REAFFIRME son soutien vigilant et exigeant en faveur des projets de développement et de 
desserte de la ZAC du Triangle de Gonesse ; 



DEMANDE à l'Etat de confirmer ses engagements éconoiniques, sociaux, environnementaux 
et culturels, et donc de rendre un avis favorable à la poursuite du projet EuropaCity. 

Le Conseil départemental a adopté les propositions de la Présidente dans les conditions 
décrites ci-dessous : 

La Présidente du Conseil départemental 

Marie-Christine CA VECCHI 




